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SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 26 janvier 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, vingt-sixième jour du mois de janvier deux mille dix,  à dix-neuf heures,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Linda Brouillard, conseillère

-
 monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________
2010-01-045
Ouverture de la séance à 19:00 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.
2010-01-046
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0085-11

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le premier projet de règlement 2008-0085-11 tel que présenté ci-après:

PREMIER PROJET DE Règlement numéro 2008-0085-11 modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de créer une nouvelle zone 127.

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0085-11 modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de créer une nouvelle zone 127.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
Le plan 07-AM-102-08b, préparé par Le Groupe d'Intervention en Affaires Municipales enr. en date du 18 mars 2008 est modifié par la création de la zone 127 à même la zone 125.

Le plan 10-AM-101-01 daté du 22 janvier 2010 illustre les modifications et est inclus en annexe 1 pour faire partie intégrante du présent règlement.

4
La grille des usages et normes est modifiée par l’ajout d’une grille relative à la zone 127 déterminant les usages autorisés et les normes d’implantation applicables.
Cette grille précise la norme particulière suivante :

2-
Les bâtiments de plus de un logement ne doivent pas présenter de logement entièrement situé au dessus du rez-de-chaussée.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 1 pour faire partie intégrante du règlement.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 2 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

5
Les annexes 1 et 2, font partie intégrante du présent règlement.

6
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

7
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.
ADOPTÉ CE 26 janvier 2010

___________________


__________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et 



Maire

Secrétaire-trésorière

Annexe 1

(Article 3)

Plan 10-AM-101-01
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Annexe 2

(Article 4)

Grille des usages et normes

	NUMÉROS DE ZONE
	127
	

	USAGES AUTORISÉS PAR ZONE
	 
	 

	USAGE RÉSIDENTIELS
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	XXX
	

	
	
	Classe III
	
	

	 
	 
	Classe IV
	
	

	USAGES COMMERCIAUX
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	
	
	Classe III
	
	

	
	
	Classe IV
	
	

	 
	 
	Classe V
	
	

	USAGES MANUFACTURIERS
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	 
	 
	Classe III
	
	

	USAGES AGRICOLES
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	XXX
	

	
	
	Classe III
	XXX
	

	
	
	Classe IV
	
	

	
	
	Classe V
	
	

	
	
	Classe VI
	
	

	 
	 
	Classe VII
	
	

	USAGES PUBLICS
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	XXX
	

	
	
	Classe III
	
	

	
	
	Classe IV
	
	

	
	
	Classe V
	
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS
	
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	

	2-Bureaux, services de soins personnels et professionnels, maison de repos, de santé, d'activités de détente, de formation, de conditionnement, de loisir, pouvant inclure l'hébergement et le service de repas.
	
	

	3-Établissements de table champêtre / et ou gîte
	
	

	4-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l'entreposage de marchandise en transit
	
	

	5-Boutique de vente de détail hors-taxe
	
	

	6-Vente d'automobiles usagées
	
	

	7-Atelier de réparation d'automobiles
	
	

	8-Toute activité industrielle y étant complémentaire
	
	

	9-Activités d'extraction
	
	

	10-Commerce de détail
	
	

	11-Centre d'interprétation de la nature, établissement d'enseignement de l'écologie
	
	

	12-Centre équestre, sentiers d'équitation
	
	

	13-Camping, plage, golf
	
	

	14-Pourvoirie
	
	

	15-Centre d'entrainement pour légion
	
	

	16-Piste de motoneige
	
	

	17- Établissement de restauration sans alcool
	
	

	18- Entrepôt intérieur
	
	

	19- Centre de récupération des matières résiduelles
	
	

	20- Chenil
	
	

	
	
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT PROHIBÉS
	 
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	

	2-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l'entreposage de marchandise en transit
	
	

	
	
	

	
	
	

	NORMES D'IMPLANTATION
	
	

	Dimensions du bâtiment principal
	Superficie
	Minimum
	65
	

	
	Largeur
	Minimum
	8
	

	
	Profondeur
	Minimum
	6
	

	Taux minimum d'implantation au sol
	
	
	10%
	

	Structure du bâtiment
	
	Isolé
	XXX
	

	
	
	Jumelé
	XXX
	

	
	
	Contigu
	
	

	Nombre d'étages
	
	Minimum
	1
	

	
	
	Maximum
	2
	

	Marge de recul
	Avant
	Minimum
	7,5
	

	
	
	Maximum
	
	

	
	Arrière
	Minimum
	6
	

	
	
	Maximum
	
	

	
	Latérale
	Minimum
	2
	

	Total des latérales
	
	Minimum
	4
	

	Taux maximum d'implantation au sol

 

 
	30%
	

	NORMES PARTICULIÈRES

	
	

	1-
Les constructions résidentielles sont permises dans la mesure où il s'agit d'une habitation bénéficiant de droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q, c. P-41.1)
	1
	

	2-
Les bâtiments de plus de un logement ne doivent pas présenter de logement entièrement situé au dessus du rez-de-chaussée.


	2
	


ADOPTÉE.

2010-01-047
AVIS DE MOTION - PROJET DE RÈGLEMENT 2008-0085-11

AVIS est donné par monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro six, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, le règlement numéro 2008-0085-11 sera présenté pour modifier le règlement numéro 2008-0085 de la Municipalité de Lacolle et intitulé Zonage, en vue de créer une nouvelle zone 127 et y autoriser des usages résidentiels de classe II.

__________________________

Robert Patenaude

 2010-01-048
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0086-6

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  adopte le premier projet de règlement numéro 2008-0086-6, tel que présenté ci-après:

premier projet de Règlement numéro 2008-0086-6 modifiant le règlement no. 2008-0086 de la municipalité de Lacolle et intitulé LOTISSEMENT, en vue d’établir les normes de lotissement pour les nouvelles zone 127.

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0086-6 modifiant le règlement no. 2008-0086 de la municipalité de Lacolle et intitulé LOTISSEMENT, en vue d’établir les normes de lotissement pour les nouvelles zone 127.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
La grille des normes de lotissement est modifiée par l’ajout d’une grille relative à la zone 127, déterminant les normes de lotissement applicables.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 1 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4
L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement.

5
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de lotissement, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

6
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE  26 janvier 2010

___________________


__________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

Annexe 1

(Article 3)

Grille des normes de lotissement

	NUMÉROS DE ZONE
	127
	

	NORMES DE LOTISSEMENT PAR ZONE
	 
	

	
	
	

	LOTS À L'EXTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	TOTALEMENT DESSERVIS
	 
	

	 Superficie minimum
	700
	

	 Superficie maximum
	 
	

	 Largeur minimum
	15
	

	 Superficie maximum
	 
	

	  Profondeur minimum
	30
	

	  Superficie maximum
	 
	

	LOTS À L'EXTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	PARTIELLEMENT DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	1500
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	25
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	60
	

	   Superficie maximum
	 
	

	LOTS À L'EXTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	NON DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	3000
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	50
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	60
	

	   Superficie maximum
	 
	

	LOTS À L'INTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	TOTALEMENT DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	1127
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	25
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	45
	

	   Superficie maximum
	 
	

	Distance entre une route et un cours d'eau ou un lac  
	45
	

	LOTS À L'INTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	PARTIELLEMENT DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	2000
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	30
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	75
	

	   Superficie maximum
	 
	

	Distance entre une route et un cours d'eau ou un lac* 
	75
	

	LOTS À L'INTÉRIEUR DU CORRIDOR RIVERAIN
	 
	

	NON DESSERVIS
	 
	

	   Superficie minimum
	4000
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Largeur minimum
	50
	

	   Superficie maximum
	 
	

	   Profondeur minimum
	75
	

	   Superficie maximum
	 
	

	Distance entre une route et un cours d'eau ou un lac* 
	75
	

	NORMES PARTICULIÈRES
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	MODIFICATIONS   
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	

	
	 
	 
	


ADOPTÉE.

2010-01-049
AVIS DE MOTION -  PROJET DE RÈGLEMENT 2008-0086-6

AVIS est donné par monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro six, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, le règlement numéro 2008-0086-6 sera présenté pour modifier le règlement numéro 2008-0086 de la Municipalité de Lacolle et intitulé Lotissement, en vue d'établir les normes de lotissement pour la nouvelle zone 127 .

___________________________

Robert Patenaude

2010-01-050
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0087-6

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le premier projet de règlement numéro 2008-0087-6 tel que présenté ci-après:

premier projet de règlement numéro 2008-0087-6 modifiant le règlement no. 2008-0087 de la municipalité de Lacolle et intitulé PERMIS ET CERTIFICATS, en vue d’établir les conditions relatives à l’émission des permis de construction relatives à la nouvelle zone 127.

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0087-6 modifiant le règlement no. 2008-0087 de la municipalité de Lacolle et intitulé PERMIS ET CERTIFICATS, en vue d’établir les conditions relatives à l’émission des permis de construction relatives à la nouvelle zone 127.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
La grille des conditions d’émission des permis et certificats est modifiée par l’ajout d’une grille relative à la zone 127 déterminant les conditions applicables.

Les modifications de la grille sont incluses en annexe 1 pour faire partie intégrante du règlement.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4
L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement.

5
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

6
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 26 janvier 2010

___________________


____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

Annexe 1

(Article 3)

Grille des usages et normes

	NUMÉROS DE ZONE
	127
	
	

	Conditions d'émission du

 permis de construction
	 
	
	

	 
	 
	
	

	Lot cadastré obligatoire
	*
	
	

	Aqueduc et égout obligatoire
	*
	
	

	Installation septique ou égout obligatoire
	 
	
	

	Rue publique ou privée obligatoire
	 
	
	

	Rue publique obligatoire
	*
	
	

	 
	 
	 
	

	Modifications
	 
	 
	

	 
	 
	 
	


ADOPTÉE.

2010-01-051
AVIS DE MOTION -  PROJET DE RÈGLEMENT 2008-0087-6

AVIS est donné par monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro six, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, le règlement numéro 2008-0086-6 sera présenté pour modifier le règlement numéro 2008-0087 de la Municipalité de Lacolle et intitulé Permis et certificats, en vue d'établir les conditions relatives à l'émission des permis de construction relatives à la nouvelle zone 127.

__________________________

Robert Patenaude

2010-01-052
RENCONTRE À LA MRC  DU HAUT-RICHELIEU

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les frais de déplacement de  madame Georgette Chèvrefils lors de sa participation  à la rencontre des directeurs généraux organisée par la  MRC du Haut-Richelieu, le 27 janvier 2010.

ADOPTÉE.

2010-01-053
OFFICIER DÉSIGNÉ - GESTION DES COURS D'EAU

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle désigne monsieur Étienne Turcotte en remplacement de monsieur Sylvain Girard,  pour qu'il exerce les pouvoirs prévus au deuxième alinéa de l'article 105 de la Loi sur les compétences municipales sur le territoire de la municipalité de Lacolle;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle désigne également monsieur Étienne Turcotte pour l'application du règlement régissant les matières relatives à l'écoulement des eaux des cours d'eau situés sur le territoire de la M.R.C. du Haut-Richelieu, en conformité de l'entente relative à la gestion des cours d'eau déjà conclue suivant l'article 108 de la Loi sur les compétences municipales.

ADOPTÉE.

2010-01-054
GESTION DES COURS D'EAU - EXPERTISE

ATTENDU  que la MRC du Haut-Richelieu détient la compétence exclusive sur tous les cours d'eau de son territoire, telle que définie par l'article 103 de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, chapitre 6);

ATTENDU que la MRC du Haut-Richelieu, en vertu d'ententes signées en conformité à l'article 108 de la loi précitée,  a confié aux municipalités de son territoire diverses responsabilité à l'égard des cours d'eau situés sur leurs territoires respectifs;

ATTENDU que le personnel des municipalités ne dispose pas nécessairement de l'expertise nécessaire à l'évaluation des demandes d'intervention dans les cours d'eau;

ATTENDU que la MRC du Haut-Richelieu a antérieurement embauché un responsable des cours d'eau pouvant servir de soutien aux inspecteurs municipaux;

ATTENDU que ce responsable n'a pas été remplacé à son départ;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle demande à la MRC du Haut-Richelieu d'embaucher un nouveau responsable des cours d’eau possédant la compétence nécessaire pour appuyer les inspecteurs locaux dans l'exercice de leurs responsabilités à l'égard des cours d'eau.

ADOPTÉE.
2010-01-055
NOMINATION - SECRÉTAIRE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle nomme monsieur Étienne Turcotte à titre de secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme.

ADOPTÉE.

2010-01-056
DON - CHEVALIERS DE COLOMB

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise un don de 75,00$ aux Chevaliers de Colomb à l'occasion de d'une levée de fonds faite dans le cadre du Carnaval de St-Bernard de Lacolle, le 5 février 2010.

ADOPTÉE.

2010-01-057
PUBLICITÉ - FEUILLET PAROISSIAL

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la publication d'un encart de ½ x 6 pouces dans le feuillet paroissial de la Fabrique Notre-Dame-du-Mont-Carmel, au coût de 240,00$ pour l'année 2010.

ADOPTÉE.


2010-01-058 
DÉCHIQUETEUSE  - BUREAU MUNICIPAL


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 1049,90 $, taxes non-incluses,  pour l'achat chez Équipements de bureau de la Montérégie d'une déchiqueteuse IDEAL Destroy it 2403 pour le bureau municipal

ADOPTÉE.


2010-01-059  
LEVÉE

À 19:30 heures, sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, la présente séance est levée.

ADOPTÉ CE 9 février  2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

_________________________________________________________

